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ACTIVITE LICENCIES – SAISON 2011/2012 
 

� Conditions : 
- Avoir 8 ans minimum, 
- Savoir nager 25 mètres et être capable de s’immerger (test de natation à fournir), 
- Fournir dès l’inscription un certificat médical d’aptitude à la pratique du canoë et du kayak   
  (loisir et compétition), datant de moins de 3 mois. 

 

 
� Tarif saison 2011/2012:     145 €,  valable jusqu’au 31 décembre 2012 

 
NB :   la FFCK a décidé de modifier  les dates de validité des licences : jusqu’à présent en année scolaire, elles 

seront en année civile à partir du 1er janvier 2013.  
2011/2012 sera une année de transition, avec une durée de validité de 16 mois (du 1er septembre 2011 au 31 
décembre 2012), au lieu de 12 mois habituellement, ce qui explique l’augmentation du tarif . 

 
 

Comprenant : 
- L’adhésion fédérale « carte Canoë Plus », 
- La cotisation annuelle au club, 
- L’assurance (contrat fédéral auprès de la MAIF), 
- Le prêt du matériel de navigation et de sécurité, 
- L’encadrement, 
- Les déplacements prévus par le club sur les lieux de pratique. 
 
Ne comprend pas : 
- L’équipement vestimentaire individuel.  
 

Voici un exemple de vêtements pouvant être utilisés, selon la météo :  
short, T Shirt, Lycra, pantalon Kway, shorty néoprène, combinaison néoprène 3 mm, coupe vent, 
chaussures fermées, chaussons néoprènes. 

 
 

Paiements acceptés :  
espèces, chèques, chèques vacances, Tickets Loisirs* (CAF), Coupons Sports* (DDCS), 
Ty Pass * (Conseil Général 22), Chèques Sports* (Conseil Régional). 
(* obtention soumise à conditions) 
 

 
� Date de la rentrée 2011/2012:  
 

samedi 24 septembre 2010, à 14 heures. 
(une pré inscription est souhaitable, de préférence avant le 1er septembre) 

 


